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DS-OF Présentation

DS-OF est le module de suivi du Décrochage Scolaire et de l'Obligation de Formation accessible directement sur
Fregata.

L'objectif est de repérer, suivre et contrôler en temps réel, le parcours des apprenant ayant un statut élève sous
obligation de formation (16-17 ans) et des élèves décrocheurs scolaires (16-29 ans).
Les signalements ne concernent pas les apprentis et les élèves inscrits en BTS et/ou en classe préparatoire.

DS-OF effectue des signalements et envoi des données automatiquement toutes les nuits vers le SAS.
Une fois le jeune signalé, le SAS interroge les autres partenaires afin de savoir si le jeune est scolarisé ou a obtenu
un diplôme ailleurs ou s’il est déjà pris en charge par les services d ’accompagnement. Si le jeune est avéré il est
déplacé dans la Base Communautaire (BC).

Fonctionnement de DS-OF :
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Lexique :

BC = Base Communautaire à tous les acteurs
SAS = Permet le recueil et l’analyse des données des jeunes potentiels signalés afin de déterminer leur statut DS
et-ou OF. A l’issue de l’analyse, le jeune est rejeté du SAS ou intègre la BC comme avéré.
SR = Service de repérage : 

Ministère de l'Éducation Nationale et de la Jeunesse , 
Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire,
Ministère du Travail, du Plein emploi et de l'Insertion.

SICOM = Système Communautaire
CIO = Centre d'Information et d'Orientation
PSAD = Plates-formes de Suivi et d'Appui aux Décrocheurs

Accès à DS-OF :

Le gestionnaire national (Consultation Inscriptions niveau national) visualise tous les apprenants de tous
les établissements.

Le gestionnaire régional (Consultation Inscriptions niveau régional) visualise les apprenants de la région
et de son périmètre (la région correspondant à l’UAI de la dernière inscription du jeune).

Les chefs d’établissement (Administrateur établissement)  visualisent l’établissement ou les
établissements de leur périmètre.

Les utilisateurs en établissement (Gestion Inscriptions) visualisent l’établissement ou les établissements
de leur périmètre et répondent aux messages envoyés par le SICOM.

 Seul le rôle Gestion Inscriptions peut modifier les inscriptions des apprenants.

Page d'accueil de Fregata : 

Sur la page d'accueil Fregata,un message est disponible afin de préciser le nombre de cas à traiter :

L'accès aux messages est possible en cliquant sur le lien de la page  d'accueil ou par le module DS-OF dans
Messages DS-OF.
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Liste DS-OF :

Cette liste regroupe tous les jeunes qu'ont été signalés par l'établissement connecté.
Des options de filtres sont accessibles afin de réduire les recherches :

Puis la liste des apprenants de l'année en cours et de l'année précédente (N-1) en situations de DS-OF :

Plusieurs icônes affichent la situation des apprenants :

·   Apprenant en situation de Décrochage scolaire = Apprenant ayant entre 18 et 29ans et n'ayant
pas de diplômes de niveau 3 ou 4.

·   Apprenant en situation d'Obligation de Formation = Apprenant ayant entre 16 et 17ans mais
ayant obtenu un diplôme de niveau 3 ou 4.

·   Apprenant en situation de Décrochage Scolaire et d'Obligation de Formation = Apprenant ayant
entre 16 et 17ans et n'ayant pas de diplômes de niveau 3 ou 4.

 Le niveau du Système communautaire correspond au niveau 5 du référentiel de l'enseignement Agricole, soit un
CAP, BEP.
Le niveau 4 correspond au niveau BAC pour les deux systèmes.
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Message DS-OF :

Vous trouverez à cette endroit la liste des messages provenant du SICOM, concernant les signalements
automatiques effectués par votre/vos établissement/s :

Le message indique les données à modifier ou à ajouter (voir fiche DS-OF Utilisation).

Pour les modifier, il suffit de cliquer sur : 

   Cette icône signifie qu'il faut choisir parmi la liste envoyée par le SICOM, soit le jeune signalé par FREGATA
soit un de ceux envoyés par le SICOM, en cliquant sur le bouton « Sélectionner ». 
Les champs similaires sont affichés en gras. (voir fiche DS-OF Utilisation)
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